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WHQOOS-’ -‘l._—m 30 JA“ 2903
portant nomination des membes de ka Cour Constitutionnelle

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
vy la Constitution ;
Vu la loi organique n°1-2003 du 17 janvier 2003 porfant organisation et
fonctionnement de la Cour Constitutionelle.

DECRETE :

. Article premier - Sont nommés @ ka Ceur Constitutionnelle en qualité de -

Pressdent . Gérard BITSINDOU

Vice-President . Auguste ILOKI

Membres - Simon Pierre NGOUONIMBA NCZARY
- Thomus DHELLO ;

- Marc MASSAMBA-NDILOU ;

- Jacques BOMBETE ;

- Jean lierre BERRI ;

- Delphine EMMANUEL ADOUKT .
- Jean Bernard Anael SAMORY.

Article 2.- Le présent décret, qui prind effet a compter de la date de prise de
fanction des intéressés, sera inséré ay Journal of ficiel.
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